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T.e Moniteur officiel vientde publier la lettre que M. Lamar-tine adresse aux représentants rie la France près les coursétrangères. Voici la teneur de ce document :

Circulaire
DEM. LE MI„IS_RE DES AFFAIRES ÉTR .«.GERES AUX AGENTS DIPLOMATI-

QUES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Monsieur, vousconnaissez lesévénements deParis, la victoire du peu-ple, sou héroïsme, sa modération, son apaisement, l'ordre rétabli par le

concours dc lous les citoyens, comme si, dans cetinterrègne des pouvoirsvisibles, laraison générale était, à elle seule, le gouvernementdc la France.La révolution française vient d'entrerainsi dans sa période définitive.La France est république : la république française n'a pas besoin d'être re-connue pour exister. Elle est de droit naturel, elle est dcdroit national.Wle est la volonté d'un grand peuple qui ne demande son titre qu'à lni-
inème. Cependant la république française, désirant entrer dans la famille

esgouvernementsinstitués, comme unepuissancerégulière, et non comme
"n phénomène pertubateur de l'ordre européen,il est convenable que vous
assiez promptenient connaître au gouvernement près duquel vous êtes ac-

crédité les principes etles tendances qni dirigeront désormais la politique
extérieure du gouvernementfrançais.

La proclamation de larépublique française n'est unacted'agression con-
tre aucuneforme degouvernement dans le monde. Les formes dc gouver-
nement ont des diversilés aussi légitime» que les diversités dc caractère.de
situation géographique et de développement intellectuel, moral et maté-
riel chez les peuples. Les nations ont, comme les individus, des âgesdiffé-
rents. Les principes qni les régissent ont des phases successives. Les gou-
vernements monarchiques, aristocratiques, constitutionnels, républicains
st.it l'expression de ces dillércnts degrésde maturité du génie des peuples.
Us demandent plus de liberté à mesure qu'ils se sentent capable d'en sup-poser davantage ; ils demandent plus d'égalité et de democratie à mesure
qu'ils sont inspirés par plus dejustice et d'amour pour le peuple. Ques-tion de temps. Un peuple se perd en devançant l'heure de celte matu-
rité, connue il se déshonore en la laissant échapper sans la saisir. La mo-
narchie et la république ne sont pas, aux yeux des véritables hommes
d'Etat, des principes absolus qui se combattent à mort

;

ce sont les faits
qui se constratent el qui peuvent vivre face à face, en ce comprenant et
en se respectant.

La guerre n'est donc pas le principe de la République française, comme
c"e en devint la fatale el glorieuse nécessité en 1792; entre 1792 et
18.3, il y a un demi-siècle. Revenir, après un demi-siècle, au prin-
cipe de 1792 ou au principe de conquête de l'Empire, ce ne serait pasavancer, ce seraitrétrograder dans le temps. La révolution d'hier est un
pas en avant, non en arrière. Le monde el nous, nous voulons marcher à
la fraternité et à la paix.

Si la situation de la République française, en 1792, expliquait la guerre,les différences qui existent entre cette époque de notre histoire et l'é-
poque où nous sommes expliquent la paix. Ces différences, appliquez-vous
à les comprendre el à les faire comprendre autour de vous.

En 1792, la nation n'était pas une. Deux peuples existaient sur un mê-me sol. Une lutte terrible se prolongeait encore entre les classes dépossé-
dées de leurs privilèges et les classes qui venaient de conquérir l'égalité
et la liberté. Les classes dépossédées s'unissaient avec la royauté captive
et avec l'étranger jalouxpour nier sa révolution à la France, el pour lui
réimposer la monarchie, l'aristocratie et la théocratie, par l'invasion. Il
n'ya plus déclasses distinctes et inégales aujourd'hui. La liberté atout
affranchi. L'égalité devant la loi a tout nivelé. La fraternité, dont nous
proclamons l'application et dont l'assemblée nationale doit organiser les
bienfaits, va toutunir.il n'y a pas un seul citoyen en France, à quelque
opinion qu'il appartienne, qui nese rallie au principe de la patrie avant
tout, et qui ne la rende, par cette union même, inexpugnable aux tentati-
ves et aux inquiétudes d'invasion.

En 1792, ce n'était pas le peuple toutentier qui était entré en posses-
sion de son gouvernement:c'était la classe moyenne seulement qui vou-
lait exercer la liberté et en jouir. Le triomphe de la classe moyenncalors
était égoïste, comme le triomphe de toute oligarchie. Elle voulait retenir
pour clic seule des droits conquis par tous. H lui fallait pour cela opérer
Une diversion (orte à l'avéncuient du peuple, en le précipitant sur les
champs de bataille, pour l'empêcher d'entrer dans son propre pouverne-
'nent. Cettediversion, c'était la guerre. La guerre fut la pensée des Mo-
narchiens et des Girondins

;

ce ne fut pas la pensée des démocrates plus
avancés, qui voulaient, comme nous, lerègne sincère, complet etrégulier
du peuple lui-même, en comprenant dans ce nom toutes les classes, sans
exclusion et sans préférence, dont se compose la nation.

En 1792, le peuple n'était que l'instrumeutde la révolution, il n'en était
pas l'objet. Aujourd'hui, la révolution s'est faite par lui et pour lui. Il est
la révolution clle-même.Eii y entrant, il y apporte ses besoins nouveauxde
travail, d'industrie, d'instruction, d'agriculture, de commerce, de morali-
té , debien-être, depropiété, de vie à bon marché, de navigation, dc civili-
sation enfin , qui sont tous des besoin* dc paix ! Le peuple et la paix ; c'est
un même mot.

En 1792, les idées de la France et de l'Europe n'étaient pas préparées
à comprendre et à accepter la grande harmonie des nations entre elles, aubénéfice du genre Immain. La pensée du siècle qui Unissait, n'était quedans la tête dc quelques philosophes. La philosophie est populaire au-
jourd'hui. Cinquante années de liberté depenser, de parler et d'écrire ont
Produit leur résultat. Les livres,les journaux, les tribunesont opéré l'apos-tolat de l'intelligence européenne. La raison rayonnantde partout, par-dessus les frontières des peuples, a créé entre les esprits cette grande na-tionalité intellectuelle qui sera l'achèvement de la Révolution française eta constitution de la fraternité internationalesur leglobe.

Enfin, en 1792, la libertéétait une nouveauté, l'égalité était un scan-de, larépublique était un problème. Le titre despeuples, à peine décou-. Crt par Fénélon , Monlesquiou, Rousseau, élait tellement oublié, enfoui,

profané pas les vieilles traditions féodales, dynastiques, sacerdotales, que
l'intervention la plus légitime du peuple dans ses affaires paraissait une
monstruosité aux hommes d'Etat de l'ancienne école. La démocratie fai-
rait trembler à la fois les trônes et les fondements (les sociétés. Aujourd'hui
les trônes et les peuples sesont habitués au mot, aux formes, auxagita,
tions régulières de la liberté exercée dans desproportions diverses presque
dans tous les Etats, même monarchiques.lls s'habitueront àla république,
qui est sa forme complète chez les nations plus mûres. Ils reconnaîtront
qu'il y a uneliberté conservatrice : ils reconnaîtrontqu'il peut y avoir dans
la république, non-seulement un ordre meilleur, mais qu'il peut y avoir
plus d'ordre véritable dans ce gouvernementde tous pour tous, que dans
le gouvernement dc quelques-uns pour quelques-uns.

Mais en dehors de ces considérations désintéressées, l'intérêt seul de la
consolidation et de la durée de la République inspirerait aux hommes d'Etat
de la France des pensées de paix. Ce n'est pas la pairie qui court les plus
grands dangers dans la guerre, c'est la liberté. La guerre est presque loti-
jours une dictature. Les soldats oublient les institutions pour les hou,mes.
Les trônes tentent les ambitieux. La gloire éblouit le patriotisme. Le pres-
tige d'un nom victorieux voile l'attentat contre la souveraineté nationale.
La république veut de la gloire, sans doute, mais elle la veut pour elle-
même, et non pour des César ou des Napoléon !

Ne vous y trompez pas, néanmoins; ces idées que le gouvernement
provisoire vous charge de présenteraux puissances comme gage de sécurité
européenne, n'ont pas pourobjet de faire pardonner à la république l'au-
dace qu'ellea eue de naître : encoremoins de demander humblement la
place d'un grand droit et d'un grand peuple en Europe , elles ont un plus
noble objet : faire réfléchir les souverains et les peuples; ne pas leur per-
mettre de se tromper involontairement sur le caractère dc notre révolu-
tion " donner son vrai jour etsa physionomie juste à l'événement ; donner
des gages à l'humanité enfin , avant d'en donnera nos droits et à notre
honneur, s'ils étaient méconnus ou menacés.

La république française n'intentera la guerre à personne. Elle n'a pas
besoin dc dire qu'elle l'acceptera, si on pose des conditions de guerre au
peuple fiançais. La pensée des hommes qui gouvernent en ce moment la
Fiance est celle-ci : heureuse la France si on lui déclare la o-uerre, etsi on
la contraint ainsi à grandir en force et en gloire, malgré sa modération !
Responsabilité terrible à la France si la république déclareelle-même la
guerre sans y être provoquée ! Dans le premier cas, son génie martial, son
impatience d'action, sa force accumulée pendant tant d'années de paix, la
rendraient invincible chez elle, redoutable peut-être au delà dcses fron-
tières. Dans le second cas, elle tournerait contre elle les souvenirs de ses
conquêtes, qni désaffectionnent les nationalités, et ellecompromettrait sa
première et sa plus universelle alliance: l'esprit despeuples et le génie de
la civilisation.

D'après ces principes, monsieur, qni sont les principes dc la France dc
sang-froid, principes qu'ellepeut présenter sans crainte comme sans défi à
sesamis età ses ennemis, vous voudez bien vous pénétrer des déclarations
suivantes ;

Les traités de 1815 n'existent plus en droit aux yeux de larépublique
française

;

toutefois , les circonscriptions territoriales deces traités sontun
fait qu'elle admet comme base et comme point de départ dans ses rapports
avec les antres nations.

Mais, si les traités de 1815 n'existentplus quecomme faits à modifier
d'un accord commun, et si la république déclare hautement qu'elle a pour
droit et pour mission d'arriver régulièrement etpacifiquement à ces modi-
fications, le bon sens, la modération . la conscience , la prudence dc la ré-
publique existent, et sont pour l'Europe une meilleure el plus honorable
garantie que les lettres de ces traités si souvent violés ou modifiés par elle.

Attachez-vous, monsieur, à faire comprendre et admettre dc bonne foi
celte émancipation de la république des traités dc 1815, et à montrer que
cettefranchise n'a rien d'inconciliable avec lerepos de l'Europe.

Ainsi, nous le disons hautement: si l'heure dc la reconstruction de
quelques nationalités opprimées en Europe, ou ailleurs, nous paraissait
avoir sonné dans les décrets de la Providence;'si la Suisse.notrefidèle alliée
depuisFrançois Icr,élaitcontrainte oumenacéedans le mouvementde crois-
sance qu'elle opère chez elle pour prêter une force de plus au faisceau des
gouvernements démocratiques; si les Etats indépendants dc l'ltalie
étaient envahis; si l'on imposait des limites ou des obstacles à leurs trans-
formations intérieures; si on leur contestait à main armée le droit dc
s'allier entre eux pourconsolider une patrie italienne, la République
française se croirait en droit d'armer elle-même pour protéger ces mouve-
ments légitimes decroissance et de nationalité des peuples.

La république, vous le voyez, a traversé du premier pas l'ère des pros-
criptions el des dictatures. Elle est décidée à ne jamais voiler la liberté au
dedans. Elle est décidée également à ne jamais voiler son principe démo-
cratique au dehors. Elle ne laissera mettre la main de personne entrele
rayonnement pacifique de sa liberté el le regard des peuples. Elle se pro-
clame l'alliée intellectuelleetcordiale detous les droils, de tousles pro-
gresse lous les développements légitimes d'institutions des nations qui
veulent vivre du même principe que le sien. Elle ne fera point de propa-
gande sorrrde on incendiaire chez ses voisins. Elle sait qu'il n'y a de liber-
tés durables que celles qui naissent d'elles-mêmes sur leur propre sol. Mais
elle excercera, par la lueur de ses idées, par le spectacle d'ordre et depaix
qu'elle espère donner au monde, le seul et honnête prosélytisme : le pro-
sélytisme del'estime et de la sympathie. Ce n'est point là la guerre, c'est
la nature.Ce n'est point là l'agitation dc l'Europe, c'est la vie. Ce n'est
point là incendier le monde, c'est briller de sa pl

aC

e sur l'horizon des peu-
ples pour les devanceretles guider à la fois.

Nous désirons pour l'humanité, que la paix soit conservée. Nous l'espé-
rons même. Une seule question de guerre avait été posée, il v a un an, en-
tre la France et l'Angleterre. Celle question de guerre, ce n'était pas la
Francerépublicaine qui l'avait posée, c'était la dynastie. La dynastie em-
porte avec elle ce danger de guerre qu'elle avait suscité pour l'Europe par
l'ambition toute personnelle de ses alliances defamille en Espagne. Ainsi
cette politique domestique de la dynastie déchue, qui pesait depuis dix-

sept ans sur notre dignité nationale, pesait en même temps, par ses pré-
tentions à une couronne de plus à Madrid, sur nos alliances libérales et sur
la paix. La République n'a point d'ambition. La République n'a point de
népotisme. Elle n'hérite pas des prétentions d'une famille. Que l'Espagne
se régrsse elle-même; que l'Espagnesoit indépendante et libre. La France,
pour la solidité de celte alliance naturelle, compte plus sur la conformité
deprincipes que sur les successions de la maison dc Bourbon !

Tel est. monsieur, l'esprit des eonseils,de la République. Telsera inva-
riablement le caractère de la politique

franche,

forte et modérée que vous
aurez à représenter.

La République a prononcéen naissant, et au milieu de la chaleur d'une
lutte non provoquée par le peuple, trois mots qui ont révélé son âme et
qui appelleront sur son berceau les bénédictions de Dieu et des hommes:
Liberté, Egalité, Fraternité. Elle a donné, le lendemain, l'abolition dc la
peine de mort en matière politique, le véritable commentaire de ces trois
mots an dedans; donnez leur aussi leur véritable commentaire au dehors.Le sens de ces trois mots appliqués à nosrelations extérieures est celui-ci:
affranchissement de la France deschaînes qui pesaientsur son principe et
sur sa dignité; récupération du rang qu'elle doit occuper ou niveau des
grandes puissances européennes;enfin déclaration d'alliance et d'amitié à
tous les peuples. .Si la France a la conscience de sa part de mission libérale
et civilisatrice dans le siècle , il n'y a pas un de ces mots qui signifie
guerre. Si l'Europe est prudente et juste, il n'y a pas un de ces mots qui
ne signifie paix.

ETATS-GENERAUX.
(Séance de ce jour, 7 mars.)

Aujourd'hui a eu lieu la reprise des travaux législatifs dc la
Chambre. Après la leclureet l'adoption du procès verbal de la
dprnière séance, M. le président donne communication d'un
messageroyal accompagnant les pièces ci-après:

1. Les comptes des dépenses de la route entre Bois-le-Duc et Cu-lemborg ;
2. Complément dc l'art. 32 de l'instruction dc la Chambre des

comptes

;

3. Projet dc loi portant augmentation du Chap. IV, du budget dc 1847;
4. Projet de loi relatif à l'emploi de l'excédant des subsides coloniaux ;5. Projet de loi sur les règlements desHoogheemraadschappen ;6. Projet dc loi relatif à l'amortissement de la dette de 1847;7. Projet de loi relatif à la dispense à accorder à la compagnie dechemin defer des art. 12 n 13 de la loi du 16 novembre 1814 ;
8. Projet dc loi relatif au complément des voies et movcris de 184 Gell847;
9. Projet dc loi relatif àla suppression de transit , etc. dans le port ceSurinam

;

10. Projet de loi relatif à la régularisation du fonds pour la restaura-
tion de l'ancienne monnaie du royaume

;

11. Le rapport de la Chambre des comptes sur les finances de 184G.
Il est ensuite donné lecture de la démission de M. F. A. van

Hall de ses fonctions de ministre des finances, et de M. deLa
Sarraz, de celle de ministre des affaires étrangères, etdes nomi-
nations de M. le comte deRandwyk, comme ministre des affai-
res étrangères, de M. le chevalier Van der Heim, comme mi-
nistre dc l'intérieur et de M. le chevalier Van Rappard comme
ministre des finances.

M. le président annonce qu'il a reçu communicationdu traité
de commerce et de navigation conclu en décembre dernier en-
tre les Pays-Bas et la Suède et la Norwège.

Une commission est nommée pour faire unrapporta ce sujet.
Il est donné communication d'une missive du ministre des

finances sur l'emploi des moyens de l'exercice de 18 46,etsnr la
liquidation des fonds spéciaux.

Renvoyée à une commission pour le rapport.
Il a été reçu communication du ministre des coloniesde la

statistique du commerce de Java et de Madure en 1846.
Il est donné communication du rapport sur l'enseignemen

et le paupérisme en 1846.

Le ministre des affaires étrangères a ensuite pris la parole sur
les événements graves qui viennent dese passer en France, et
sur l'étatdes relations entre le gouvernement des Pays-Bas et la
France.

Nous publierons demain in-extenso le discoursdu ministre.
Le ministre rie l'intérieur a ensuite pris la parole et a déclaréque les événements survenus à l'étranger commandaient quel-ques mesures de précaution, maisqueces mesures n'occasionne-raient point de nouvelles charges pour le pays.En même temps S. Exe. a déclaré que les projets de loi relatifsa la revision de la Loi Fondamentale seront présentés sous peudejours.
Ensuite a eu lieu la nomination des présidents et vice-prési-dents des sections.

Présidents. Vice-présidents.
1" section: MM. Faber van Riemsdyk. MM. De Man.
2° _ Slar Busman. Corver Hooft.
3° » Luzac. Van Panhuys.
4° » Van Goltslein. Telting.
5° » Vcrwcy Mejan. Van Rosenthaï.

Le Roi, par arrêté du 3 de ce mois, a chargé leroinislre de la
guerrederappeler immédiatement sous leurs drapeaux lesmi-
liciens de la levée de 1845 et de 1846.

—- 'x^tmaa*Mwam^itmmm

Nous avons publié hier le cours des effets publics qui ont été »
cotés à la Bourse d'Amsterdam du 6 mars, après une interrup-
tion de plusieurs jours. On conçoit facilement que tons les re-
gards se soient portésavec une vive anxiétésur cette Bourse et
qu'après une interruption de huit jourscausée par de déplora-



Lies événements, elle ait eu une importance (elleque les plus
anciens négociants ne se rappelaient pas avoir été témoins
„'une pareille crise. On comprend donc que la Bourse ait été
plus animée que jamais.

Tout d'abord on a dû su féliciter de la mesure prise par lu
commerce qui v suspendu pendant quelques jours toute opéra-
tion dans les fonds publics. Il est incontestable que de pareilles
opérations, faites sous l'influence du dgcouragfmenl i. de la
crainte inspirée par la nouvelle des premier,. g\ enemeni. d.
Paris, auraient clé le signal de la pins grande confusion. A
quelque prix qu'on eût voulu vendre, il ne se serait presenté
„uci.li acheteur. Le nombre desenets publics déprécies, déjà
si grand aujourd'hui, eût été encore plus considérable.

Naturellement la Bourse a dû éprouver hier et dans un pro-
portion m.i 1heureusement trop forte, le contre-coup des déplo-
rables événements du jour, mais l'aspect de la Bourse a été
calme. On avait eu le temps pendant un repos forcé de huit
jours , deconsidérer les choses avec plus de calme , de les envi-
sager sous leur véritable aspect et de les comparer cotre elles;
on avait pu surtout attendre qu'on connût l'attitude que pren-
draient les Bourses étrangèresaprès avoir eu connaissance des
évéo

■

ments. Les nouvelles delà IJourso de Loudrt . reçues ces
joursderniers étaient en quelque sorte plus favorables qu'on
ne s'y était attendu, C'est à toutes ces considérations qu'il
faut attribuer le calme que là Bourse d'Amsterdam a présenté
hier et qu'on était bien loin d'espérer.

1! s'esl fait quelques affaires en intégrales et en fonds espa-
gnols. Dans les autres fonds les opérations n'ont guère été que
iioiciiiales. Il parait qu'il y avait sur le marche quelques par-
ties dans presque tóiiles les valeurs , qui, l'auto d'acheteurs ,
n'ont naturellement pas trouvé de placement.

Lu Banque des Pays-Bis à augmenté aujourd'hui de 1/2 p. c.
le cours de l'emprunt sur le depot d'effets publics.

On connaît mainlenani en Espagne, non seulement le renver-
sement de la maison d'Orléans, mais aussi le rétablissement de
Sa rép. «blique française.

Le ministère, eherclianl à se prémunir contre les efl'ets de la
commotion qui i ient n'avoir lieu en France, adopte des précau-
tions qui lui sont dictées par la gravite des circonslances : Au
commencement de l'a séance de ia chambre des députés du 23
lévrier, le ministre a demandé l'autorisation nécessaire pour
suspendre l'art. 7 de la constitution louchant les garanties per-
sonnelles. Cet article est ainsi conçu : Ne pour raètre arrêté ni
constitué prisonnier,'lu éloigné de son domicile aucun Espa-
gnol. Aucun domicile ne pourra être visité, si ce n'est dans les
cas, et en la forme prescrits par les lois. Aussitôt après la lectu-
re dc ce projet de loi, la chambre s'est réunie dans ses bureaux
pour nommer la commission qui fera on rapport sur leprojet.
Ou croit qu'il sera discuté et peul-ôtre même approuvé aujour-
d'hui vu l'urgence.

La Sicile est toujours'en proie à la guerre. A Messine e> à Sy-
racuse, on a éievé des retranchements et mis en plaie des bat-
teries pour faire le siège régulier des deux citadelles qui com-
mandent ces deux villes, Le commanda nt dp place (Je Messine,
qni a ordre du roi de Naples de se défendre, a écrit qu'on lui
envoyât des secours.

Cue lettre de Païenne, en date du 18 février, mande que la
présence d'une frégate autrichienne, la Guetrièiç, a exeiié
l'alarme de la cité. Les officiers autrichiens n'ont pu descendre
a terre.

"

Une aulre lettre de Civila-Vccchia, adressée à la Pallade du
21 février, annonce que Messine était à la veille d'èire de nou-
veau bombardée ; 4,000 Pnlcrmitains étaient en marche pour
secourir les .Jlessinojs, qui ont intimé ù tous les bâtiments l'or-
dre de s'éloigner du poil.

Les journaux de Gênes et de Turin publient des suppléments,
<»à ils annoncent que la France s'est, constituée eu république,
Us sont, du reste, mal informés. Par exemple, d'après une cor-
respondance, In guerre civile aurait éclaté et l'on se serait battu
à Paris pour la régence.

Les journaux sardes écrivent sous l'impression du coup de
foudre d'une révolution si soudaine qu'elle leurspmblu inexpli-
cable. Ils se demandent s'ils ne s„,itpuiin diipesd'une illusion.A Turin, de nouveaux contingents sont appelés sons les dra-
peaux. Le peuple montre des dispositions très-belliqueuses.

Eu Lmubardie, on ne connaissait pas encoreau départ des
courriers, les événements dont Paris et la France ont été le thé
àti-c. C'est là probablement que le contre-coup s'en fera le plus
violemment ressentir.

Le roi Louis-Philippe el la reine Amélie sonl arrivés samedi, midi, à la
slalion du chemin de fer de Croydon, à Londres, venant de Newhaven,
par lin convoi spécial. Ils ont étéreçus par le lord de service auprès, de la
reine Victoria et un grand nom')...: d'étrangers distingués. Des voitures de
la cour les ont conduits au ehàleaii de Ciarcuiont.

Le Sunraconte que se trouvant la veille à l'hôtel à Ncwhavcn, Louis»
Philippereçut la visite deplusieurs habitants notables dc la ville. La con-
v .nation roulant sur la révolution qui vient d'avoir lieu à Paris, le roi se
serait écriéd'uue voix émue : ce Charles X est tombé pour avoir cn.oinl la
„ Charte, et moi j'ai été renversé pour l'avoir défendue et pour avoir tenu
s mou Serment. Je désire qu'on le comprenne, eljc désire qu'on le sache.»

Nous empruntons a.v Globe les détails suivants sur l'arrivée de Louis-
Philippe et de la reineAmélie dans la station de Craydon, prés de Londres,
a midi etik-mi. Le duc de Nemours, le duc et fa duchesse Auguste de
Saxe-Cobonrg. le comle de Jarnac el deux officiers généraux français
étaient partis de Londres le matin dc bonne heure. Lorsque le train spé"
eial qui amenait LI. MM. lut arrêté dans la station, Louis-Philippe descen-
dit le premier et la princesse Clémentine le reçut avec un cri perçant.
Louis Philippe embrassa le duc de Ncmoars avec une grande effusion.
Vaincupar son'émotion le roi versait des larmes. La reine Amélie descen-
dit ensuite et serra longtemps ses deux enfants contre son
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Celte
scène louchante, dit le journal anglais, est de celles qu'on n'oublie ja-
mais.

Les directeurs engagèrent les augustes exilés à entrer dans la salle
d'attente, où ils purent se livrer sans témoins indiscrets à leur mutuelle
tendresse. An bout de quelques minutes, I ouis-Pliilippe fit prévenir qu'il
était prêt à partir. Trois voitures particulières attendaient près de lasta-
tion pour conduire les augustes personnages à Claremont, Une centaine
de personnes bien mises se tenaientprès de ces voitures. Lo.squc l'auguste
vierlfcird parut, tout fe monde se découvrit avec respect. Plusieurs cris de
vive Louis Philippe ! se firent entendre.

Le i tûtes du 2 mars publie i 'article suivant que nous recom-
mandons à l'attenliou de nos lecteurs :

«La déclaration officielle fuite par le ministre des affaires étrangères de
France aux ambassadeurs et repi.^entants de toutes les puissances, actuelle-
ment à Paris, est, jusqu'àprésent, l'aeie le plus important qu'ait fait le gou-
vernement républicain , attendu qu'elle détermine la position actuelle de lu
république française dans ses relations avec le reste de l'Europe, et engage le
gouvernement provisoirefrançais dans une lignede politiquepacifique, au-
tant du moins que s'étendent sa puissance et son influence, îl de Lamartine a,
en sa quaiiié de ministredes affaires étrangères , expédié une circulaire por-
tantaille nia formerépublicaine du nouveau gouvernementn'a ni changé la
place de la France en Europe , ni ses dispositions loyales et sincères à mainte-
nir di-s relations debonne intelligenceavec les puissances qui désirentcomme
elle l'indépendance des nations et la paix du monde. —M. de Lamartine ex-
prime son «ésir personnel decontribuer àeet accord desnations dans leur dijj .
nilé réciproque, el de rappeler à l'Europe que le principe de la paixet le prin-
cipede la liberté, sont nés le même jouren France. »

» 'IVIs sont les termes de cet importantdocument, et noisavon. de justes
motifs de croire que le ministre français a été plus explicite encore dans sas
conversations avecdespersonnages officiel.., et qu'il a dit que la France re-
connaissait la condition tenitui-iale de I'l.urope.Kous rendons pleine justice
à la pureté el à l'élévation du Caractère de IL du Lamartine. Nous le croyons
incapable île projet, déguisés eu desubterfugesen paroles, et nous ne doutons
pas que, de même qu'ildoit pardessus lout désirer la durée el le bleu-être du
gouvernement qu'il fonde enFrance, de mêmeil doit travailler spécialement
à maintenir la paix avec l'Europe. Dans une republique militaire, basée sur
les triomphes d'une armée, et gouvernée par des généra./, jaloux et victo-
rieux, les principes deIL de Lamartine ne poiirr.tie.nt point troiivet- de place ;
mais si cela est vrai de lagueireen général, cela esl infinimentplus vrai de la
guerre avec l'Angleterre.

» Aucun événement à l'élrunger ne contribuerait autant àrenverser 'a ba-
lance eliaiieelautedes pouvoirs civils en France età anéantir toute espérance
de l'admissionpacifique de la Républiquefrançaise dans la famille européenne.

» Il n'y a pas jon,f- temps que M. de Lamartine, causant avecun de nos com-
patriotes, loi a dit, dans co langage enthousiaste et plein d'imagination
qui le caractérise

;

«La guerre avec l'Angleterre? „c jour où nous
» aurons la guerre avec l'Angleterre, il faudra voiler la liberté dansée pays
de France, » 11 parait évident par l'activité et la fermeté de sa marche (car un
siècle parait s'élie écoulé depuis qu'ilest à sou poste périlleux) qu'il s'effor-
cera de faire hardiment les chosesqu'il a dites avec tant de sagesse.

»

Toutefois,

en faisant toutes les conces.ions possibles à sa position, àla
natuie de son esprit et à la pompe du langage que les révolutions sontaptes
à produire, nousregrettons que les termes de cette circulairesoient tels que
l'on ne puisse y voir qu'une bonne in leniion.

» Le désir de maintenir des relations de bonne intelligence est borné aux
puissances qui , ainsi quela France , désirent l'indépendance des nations et
la paix du monde , qualificationqui c,;t évidemmentambiguë. Dans
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sens
nous désirons Lous l'indépendance des nations et la paix du monde , c'est-à-
-dire le maintien de l'état existant de l'Europe, par lequel tout les Etats sou-
verains sont indépendantsde l'influence étrangère ; mais il n'y a pas un Etat
en Europe dans lequel le cri d'indépendancenationale ne serait pas converti
en un prétexte de guerre , commes'appliquait, à certaines pariies intégran-
tes de ses domaines. En ce qui concerne la dernière partie de la dépêche,
rappelant. l'Europe que le principe de la liberté et le principe de la paix sont
nés euFiance le même jour, nous n'eu parlerons pis avec cette légèreté
qu'une naissance aussi cxtraoïdinaiieexciterait en nous dans une occasion
moins importante, et par conséquent nous ajouterons .simplementquenous
ne saisissons qu'imparfaitement lu métapbore; car certainement , si les. prin-
cipes de la paixet de la libertésont nés en France le même jour, ils ont vécu
loujouis divisés et partagés ,et le monde n'a eu guère àse féliciter-de leur
heureuse union.. Il est généralementadmis que le gouvernement provisoire de Francea
fait desmerveilles en rétablissant la tranquillité dansParis, et eu s'efforçant de
réorganiser la société. La dépèche dont nous venons déparier est une preuve
de ses bonnes dispositions envers l'Europe. Il est évident qu'une conduite
aussi louable lui donne droità autant de respect et même de confiance qu'on
en accorderaità. tout autre gouvernement dans les mêmes circonstances; mais
il ne faut point perdre de vue que ses devoirs sont purementadministratifs,
son pouvoir provisoire, son existence même temporaire, Mous ne savonspas
encore quel sera le gouvernement définitif de la France, et l'Europe et les
Français eux-mêmesne le savent pas mieux que nous. Tout ce que l'on sait,
c'est que cc sera une république; mais le mol. République, ne signifiapas
autre chose qu'exclusion de la tyrannie.l.cirépubliques et même lesrépubîi-
qnes démocratiquespeuventprendre une variété infinie déformes et de prin-
cipes; kl république française elle-même a subi un grand nombrede transfor-
mations. Les Américainsont un modèle, la Suisse plusieurs, et l'abbé Sieyès,
quiaurait dû vinepour voir ce jour, avait tant deformes de républiquesdans
l'esprit, qu'ilaurait pu, à chaque instant,enprésenter une nouvelle.

» Cependant,pour parler sérieusement,ce grand acte constitutif est la tâ-
che la plus difficile et la plu.-, importante qu'un pays puisse accomplir. C'est
une législation organique, et tant quecette tâche n'aura pas étéremplie d'une
manière

satisfaisante,

il n'y aura en France ni

Elaf,

ni gouvernementréel, ni
mêmeune forme définie de gouvernement.Ce que nous appelonsainsi esl une
administrationprovisoire uix pouvoir exécutif temporaire, un mât élevé après
la tempête, [Vous devons à des hommeschargés d'une si grande responsabilité
(d'autant plusgiandeque tout appui constitutionnel leur manque), une lui nie
considération, et la raison, la politique et la bonne foi nouscommandent d'at-
tendre.avec patience etsans ennui le résultat de ces changementsencore in-
déterminés.La réorganisationest encoreà commencer, et ce n'est certes point
la pâliela moins difficile de la lâche.

» Le résultat clair et certain de la dépêche de M. de Lamartine, c'est que
pour le moment, ses vuespersonnelles etcel(e . du pouvoir exécutif au nom
duquel il agit, sont pacifiques ; c'est toutce qoe l'on pouvait espérer, et peut-
être mérite-t-il des éloges pour avoir eu le courage dédire ce qu'il a dit.
Exceptécela, la politique étrangère future de la république française nous est
totalementinconnue, car nous Ignorons quelles formes elle aura, et quels
hommesla gouveriieioiit. Mais en attendant, les passions se calmeront,l'Eu-
rope, nous l'espérons, prendra une attitude amicale, tranquille et expeclante,
et la France comprendra que la reconnaissance formelle des institutions
qu'elleva fonder, sera accordée plus volontiers à un esprit de paix et d'ordre,
qu'aux démonstrationsplus éclatantesdu pouvoir populaire ou de la bravoure
militaire. »

Nous avonsdéjà entretenunos lecteurs <!e la proposition deM.
Anstej-, faite à la chambre des communes le 15février, et ten-
dant à mettre en accusation le ministre <jes affaires étrangères,
Dans une des dernières séances du parlement, lord Palmerston
a pris la parole pour justifier la politique du cabinet. Le temps
nous manque pour publier aujourd'hui la traduction du comp-
te-rendu de cetteséante; nous y reviendrons dans un prochain
numéro.

LEMAGNE.
Carlsruhe, 3 mars.

La Gazette de Carlsruhe contient la publication suivante :
Léopold, par ta grâce de Dieu grand-duc de Bade, etc.
Les graves événements de l'époque l.a plus récente ne peuvent qu'exer-

cor une réaction qui se fera sentir au loin sur les bases de l'ordre social
actuel.

Jamais il n'est plus nécessaire que dans de pareilles circonstances, nu»
legouvernement et les Etats, le prince et le peuple, s'unissentétroitement
pour s'opposeravec une double énergie aux ennemis de notre vieconstitu-
tionnelle et de l'état social, qu'ils se montrent à l'intérieur ou qu'ils
viennent de l'extérieur.

Dans de pareils moments, il ne manque pas de séducteurs de toute es-
pèce. Sous le prétexte abusif de la liberté, on prêche souvent l'anarchie,
qui est le tombeau de toute liberté, ou bien l'on provoque le terrorisai.; de
quelques individus, qui poursuivent dans autrui de la manière la plus
odieuse toute liberté d'expression.

Je sais qu'un grand nombre decitoyens bien intentionnés, quelles que
soient d'ailleurs leurs opinions politiques, dès qu'ils envisagent les choses
aveccalme et qu'ils ne se laissent entraîner par aucun désordre, craignent
que, dans les pénibles conjonctures présentes, les tentativescriminelles de
quelques uns et la séduction d'autres personnes n'aient pour résultat de
porter atteinte aussi dans notre heureux pays à l'ordre publie, à la pro-
priété elà d'autres droits établis constitulioiiiiellement.

Dans celte grave situation, je m'adresse avec la plus entière confiance
et avec un amour qui n'a jamais été interrompu, à moi. peuple, quidans
les bonscomme dans les mauvaisJours m'a déjà donné tant de preuves dc
son amouret de sa fidélité; je m'adresse à lous ceux qui ont à
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l'ordre
le droit et la vraie liberté, en les engageantà me prêter leur concourspour
maintenir aussi dans l'épo jue orageuse actuelle ces bienssacrés, à savoir:
l'ordre, la propriété et la liberté constitutionnelle

;

d'un autre côté, mon
devoir etma ferme résolution sont d'appuyer les bons citoyens du pays dans
ces efforts el de réprimer les tentatives criminelles par tous les moyens
légaux.

Mes cheis Badois! C'est à vous à donner au inonde l'exemple d'un peu-
ple qui avance avec bonheur dans la voie du développement légal delà
liberté, tout en maintenant l'ordre: Vous donnerez ce noble exemple, je
le sais, j'enai la ferme conviction.

Carlsruhe. le 2 mars 1848. Liopoid.
Bekk.

Le Mercure de Sonabe publie dans un supplément la réponse
du roi de Wurtemberg à l'adresse ducomité desEtals. La voici :

Le roi au comité desEtals.
La pétition que m'a présentée le 29 février le comité des Etals m'olfi.

l'agréable occasion de lui témoigner ma sincère gratitude pour les sen-
timents defidélité et d'attachement qu'il y exprime dans la grave époque
où nous nous trouvons. La confiance dont mon peuple me donne l'assu-
rance,je l'ai éprouvée dans une foule d'occasions pendant une longue série
d'années, et je nourris i'espoir que je ne la perdrai pris sur le soir de m»
vie.

Le hulconstant de nies efforts durant tout mon règne a été de découvrir
'es besoins de l'époque et d'agir dans l'esprit de ces derniers ;jeresterai
fidèle à ce principe jusqu'à la lm de ma carrière terrestre.

En présence des nouveaux événements qui se passent dans le monde . et
par suite desquels les.intérêts essentiels de notre commune patrie peuvent
être compromis , je ne suis animé que d'unseul sentiment, celui dc me
montrer digne du nom allemand.

Toutes les mesures qui peuvent avancer l'union , le bien-être et la force
de l'Allemagne, trouveront en moi leur plus zélé défenseur.

Puisse mon peuple éprouver aussi ce sentiment!
Puissent tous les citoyens, quelque séparés qu'ils soient d'ailleurs par

les opinions, être unanimes à comprendre : qu'il est. nécessaire avant tout
de montrer leur amour et leur attachement pour la pairie particulière et
de ne pas donner aux Etats étrangers le spectacle de la désunion cuire les
princes et les peuples, de troubles et d'agitation intérieure ; car « l'union
seule l'ail la force. »

Des vSuxnés des besoins de l'époque et dont l'accomplissement n'aura
paru, après un examencalme et impailial , compatible aveclebien de mou
peuple, je serai toujours prêt à les réaliser. Pour ce qui concerne en parti-
culier les demandes dont il esl l'ail mention dans l'adresse du comité d'S
Etats, celle relative ,i la liberté de la presse a reçu son accomplissement
par mon ordonnance en date d hier. J'espère que dans l'exercice de ce
droit,on en évitera l'abus

;

car ce dernier esl constamment le plus dange-
reux ennemi de la liberté, Pour mettre à exécution le paragraphe 23 de la
constitution (sur le droitde porter des armes), on prépare un projet de loi
destiné déjà antérieurement à être présenté aux Etats.et qui leursera sou-
mis immédiatement après leur convocation, qui aura leur prochainement.

J'ai ordonné en outre qu'on s'occupe immédiatement de la question do
l'organisation de gardes civiques et que le.résultat en sera présenté aut
Etals. En attendant, mon ordonnance du 13 mai 1847relative aux gardes
de sûreté peut être appliquée.

La fâcheuse position où se trouvent en partieu'ier les petits métiers ma
cause une vive affliction, et je ne suis prêt à recourir à lous les moyens pour
venir à leur aide ; toutefois, ces moyens ont leurs limites

;

jerecevrai tou-
joursavec empressement les propositions réalisables pour atteindre à ce but
désirable.

Je n'ai pas besoin d'assurer, d'après lous les antécédents, que je conti-
nuerai d'accorderpour l'extérieur une protection énergique à l'industrie.

Le comité des Etats sait qu'il sera présenté aux chambres desprojets de
loi sur le rachat descharges foncières et des droits banaux.

les Etals aurontaussi à délibérer sur l'ordonnance du 12 juin 1832, rc-
lalive aux réunions politiques; jeme réserve de iàire connaître ma résolu-
tion quand on me soumettra le résultat de leurs délibérations.

J'assure le comité de la diète de ma gracieuse et amicale bienveillance.
Stuttgard, le 2 mars 1848. GUILLAUME.

Francfort, 3 mar».
De même que dans plusieurs états de notre patrie, les graves

événements qui on.l marqué à Paris les journées de février ont
été vn motifde resserrer davantage et d'une luanièreplus indis-
soluble l'union entre les princes et les peuples, et commele be-
soin de cetteunion a fait sentir la nécessité dun échange im-
médiat de vSux légitimes et de leur accomplissement, eu
tant qu'ils peuvent être réalisés immédiatement, de même
dans notre ville libre, qui se nomme uvec orgueil une partie de
la grande patrie, on a voulu, connue on le doit, tenir co-
desvSux et des besoins pressants de celte dernière. Plusieurs
respectables bourgeois, se conformant à vn désir généralement
exprimé, avaient arrangé à ce sujet pour ce soir une réunion au
manège de In ville. Celte réunion a été extrêmement nombreu-
se, eta été ouverte par M. le docteur Varrentrap, qui a proposé
à l'assemblée de nommer îl. le docteur .Jappes pour président
et direcleur dans cette importante affaire. M. le docteur Mappes
a accepté son él..e(ion,qui a été sanctionnéeavec acel»in;Ui<en,e.



.proposé pour vice-présidents MM. Reinganum et Binding
aîné, docteurs en droit, et pour secrétaires MM. Jucho et
Kugler, docteurs en droit.

Toutes ces élections ont élè approuvées par l'assemblée avec
de vives acclamations.

Le président, après avoir adressé à l'assemblée de belles et
nobles paroles appropriée!.u but de la réunion, a donné ensui-
te lecture du projet suivant d'une pétition à adresser au sénat
par la bourgeoisie :

» Haut sénat,
» Dans un pays voisin du nôtre, la république a subitement remplacé la

'oyauté. Chaque
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allemand éprouve à celle occasion un seulet même
sentiment : la nécessité de l'union la plus inlin.e de toute la patrie pour
repousser foule attaque, de quelque côte qu'elle vienne. Nous aussi, nous
nous croyons saintement obligés d'exprimer ce Sentiment général. Mais il
n'y a que la liberté qu'on puisse défendre avec enthousiasme et énergie.
Par conséquent, nous aussi, nous devons réclamer les garantiesqui man-
quent encoreà la patrie :

»1. Abolition de toutes les lois exceptionnelles rendues depuis 1819.
« 2. Entière liberté de la presse.
»_. Etablissement du jury.
n 4. Armement général du peuple.
ü 5. Parlement allemand.
«G. Egalité de droi'.s politiques pour lotis les citoyens sans distinction

deconfession.
» 7. Libre faculté de tenir des réunions publiques.
» 8. Amnistiepolitique et restitution complète poil, les amnistiés des

droits civils.
» La même obligation sacréeque nous avonsà remplir envers la patrie et

le devoir de la justicenous forcent eu même temps à rappeler les graves aver-
tissements de l'histoire el à recommander très instamment de ne pas coin-
mcacvr une guerre offensive contre la France à cause de la forme do sou
gouvernement. Quiconque veut la liberté, doil respecter la liberté.

11 Voilà nos demandes, qui sont en même temps celles de loute la patrie.
Nous prions le liant sénat de les accorder immédiatement, à l'instar de
plusieurs gouvernements de la confédération, et, en tant qu'elles ne
pourraient être réalisées de suite.de faire tous les efforts qui dépendent
de lui pour les accorder leplus tôtpossible.

»Francfort, le 3 mars 1848. »
{Suivent les signatures.)

La discussion a ouvert ensuite. MM. Hadcrmnnn , Funk et le
docteur Reinganum ont pris la parole. On a présenté quelques
amendements de pen d'importance, et le projet a été adopté
dans sa teneur primitive avec acclamation par toute l'assemblée.
Les bourgeois qui étaient présents ont immédiatement signé la
pétition ; ceux qui n'étaient pas présents pourront la .signer à la
salle de l'hôtel dn Landsberg, où elle sera déposée pendant
toute la journée de demain. Il s'est engagé encore une cotfrie
discussion sur la forme à adopter pour la présentation de ce
document au sénat; le président a proposé de nommer pour
députation le comité dc rassemblée; plusieurs voix oui émis
le vSu que la pétition lui présentée par toule l'assemblée.

On a proposé un moyen terme, et l'on a décidé que le comité
se renforcerait d'un certain nombre de bourgeois qui avaient
signé dans l'assemblée primitive, de telle manière qu'il repré-
senterait toutes les classes et toutes les conditions, et qu'il re-
mettrait comme députation la pétition au sénat. Un vivat en
l'honneur de la pairie allemande a cios la réunion , qui a prou-
vé par l'ordre el le ton digne qui ya présidéqu'elleestentière-
ment digne des droits qu'elle réclame.

Francfort, 4 mars.
Le Haut sénat decette ville libre a fait présenter aujourd'hui

à l'assemblée législative un projet de loi au sujet de la liberté
delà presse, projet qui est fondé dans sa partie essentielle sur
la loi de la presse badoise du 28 décembre 1831. Le projet de
loi pour la procédure publique en matière criminelle sera pré-
senté prochainement à la dite assemblée ; c'est ce projet qui
contiendra les dispositions au sujet de l'institution du jury.

La séance de la chambre des députés dcDade , a été très ora-
;;■ -1..0 le l fr mars. Une foule immense s'est portée après la séan-
ce devant le château grand-ducal , pour demander la mise en
liberté des individus arrêtés la veille. I.e grand-duc a refusé
d'accéder à celledemande. Des troupes sont arrivées de ïlastadt
et leur présence et le concours de la garde bourgeoise ont
suffi, pour rétablir l'ordre.

Dans sa séance du lendemain, la chambre dcsdépulés a adop-
té a une grande majorité une série de propositions, tendant à
l'abolition des décisions exceptionnelles des congrès de Carls-
bad, de Vienne et de Francfort ; à ce que tous les soldais et habi-
tants soient admis à prêter le serment de fidélité à la constitu-
tion ; à l'égalité de toutes les croyances religieuses; adoption
d'une loi sur leresponsabilité des ministres et leur jugementpar
le jury: accusation desfonctionnaires sansautorisation préalable
du ministère; abolition de tous les droits féodaux ; répartition
équitable des impôts et des taxes communales; abolition de la
juridictionprivilégiée parles militaires et la noblesse ; admi-
nistration populaire dans les districts avec participation desci-
toyens; représentation du peuple allemand prés de la diète ger-
manique par un parlement: indépendance des juges: un mi-
nistère jouissant de la confiance du peuple et de la chambre.

La chambre a ensuite adopté un vote de non-confiance con-
tre deux ministres et l'envoyé badois près de la diète de Franc-
fort.

Le journal allemand deFrancfort déclare tenirde source cer-
taine qu'aucun ordre n'a été donné pour faire entrer des trou-
pes étrangères à Francfort.

Nous ne garantissons pas les nouvelles qu'on va lire, mais
lous les trouvons dans le National :

Bruits généralement admis à Sarrebruek :
Le duc de Hesse-Cassc! est chassé et son château brûlé.
Le due de Nassau est en fuite.
Le grand-duc de Bade, contraint de donner dans les dix minutes uneinstitution offrant les formes les plus démocratiques.
Mayence en émoi, envoyant des protestations un grand duc dc Hcssc-

arrnstadt, attitude déliante de la population contre la garnison prnssc-
"trichienne.
A Sarrebruek, vive sympathie pour la Révolution française.

: A Sarrelouis, la garnison se bloque dans la place une bonne partie du
„l' 1"-Elle fait rigoureuse garde pendant la nuit, et rase les arbres sur le
" aeis.. Les journaux allemands que nous venons de recevoir ne font

'''emeiitmention de ces nouvelles répandues par le National

°',s

ne savons dans quel bat.

Suisse.
Le grand événement qui vient de s'accomplir en France, a

engagé le directoire fédéral suisse à adresser aux gouverne-
ments cantonaux la circulaire suivante :

Berne, le 28 février 1343.
Très honoré.) Messieurs,

Cbers et fidèles confédérés,
Le directoire fédéral a „ppris , maispasencore par voie officielle , la nou-

velle certainequ'une révolution a éclaté en France , que depuisla journéedu
22 jusqu'au24 au soii-de ce mois la population de Paris s'est battue avec les
troupesde ligne etla garde municipale et que le 23 à dixheures la république
a étéproclamée. Les derniers courriers de Paris ne sont pas arrivés dans le
chef-lieu fédéral , et pour ceniolif le directoire n'apu recevoir de communi-
cation officielle du chargé d'affaires provisoiresuisse à Paris , M. Delley. Les
bruits et les rapports des journauxsur l'étendue et le résultat de la révolution
sont très contradictoires; cependant ou peul admettrecommepositif que des
événements de la plus haute importance se préparent dans cet Etat voisinet
que la première phase dans laquelle ils sont entrés" peut être déjà reçu une
solution.

La position que la confédération, vu sa position topographique, occupe
dans le système des Etats européens, impose au directoirefédéral le devoir
d'appeier l'attention des hauts gouvernements cantonauxsur les événements
qui se préparent dans différents Etats, etde leur exposer le point de vuesous
lequel il faut envisager et apprécier la position de la Suisse vis à-vis des
Etats voisins.

Sousquelqueface que se présente l'avenir,la confédération suisse aurapour
tâche de maintenir dans toutes les circonstances et de toutesses

forces,

la neu-
tralité qu'elle s'est acquise. Cette profession de foi est faite d'autant plus pu-
bliquement, que le directoirenecraint aucune tendanced_ns un sens opposé;
cependant il esta propo;, d'après les événement» quise sont passés à l'inté-
rieur, d'exercerune grande vigilance, afin d'évitertoutce qui pourrait ame-
ner des embarras et descomplications.

La confédération suisse doit défendre avec énergie, contre les diverses in-
sinuations de l'étranger, le principe de la non-intervention. Mais il faut aussi,
d'après la manière de voir du directoire

fédérul,

qu'elles'abstiennede toute
espèce de démonstration de laquelle ou pourrait induire qu'elle n'est pas
fidèle à ce principe. La Suisse considère l'ordre el la régularisation des affaires
intéiieurescommeun tâche au sujet de laquelleelle seule a le droitde pro-
noncer; elle doit donc, de son côté, chercher à maintenir constammentsa
neutralité, lorsque des conflitssurgissent entredes Etats étrangers,et, sous ce
rapport aussi, comme cela a toujours eu lieu, remplir consciencieusement
les traités existants.

Enrevanche, il est du devoirde tous les hauts Etats de ne jamais perdre de
vue ces événements, qui sont d'une si haute importance , etquelle(pie soit la
tournure que prendront les choses, et qu-dles qui; soient les conséquences qui
en pourront résulter, deprendre des mesures pour que la confédération . dans
sa généralité, soit piété à toute éventualité , et que des circonstances impré-
vues ne la mettent pas dans l'embarras.

En conséquence, le directoire fédéral se voit obligé d'inviterinstamment
les Etats, non pas à procéder maintenantdéjà à un armement,mais â combler
dans le matériel de guerre les Inclines quepourrait avoir faites la dernière
campagne d'exécution,à organiser toutes les forces armées, afin d'être, de
cette manière, en élat de répondre convenablementà un appel éventuel de
la part de la confédération.

Cette invitation est suffisamment juslïfiée par les conjoncturessérieuses île
l'époqueactuelle, et l'expérience devrait donnerà la Suisse des leçons salu-
taires.

En se réservant de porter, autant que possible, à la connaissance des
hauts Etats la marche de cette

affaire,

le directoirefédéral invite eu outre
lous les gouvernements, et en particulierceux des cantons qui touchent à la
frontière, à l'informer des événements qui y ont rapport. Il faudrait sur-
veillerexactement la marche des affaires et donnerau directoire communi-
cation de tout cc quipeut être d'un intérêt pour la confédération.

Maissi desréfugiés, dequelquepays qu'ils viennent , devaient franchir ar-
mésou sans armes le territoire de la confédération , il faudrait leur accorder
un séjour paisible, conformément an droit d'asile, et d'après les lois de l'hu-
manité; les premiers devraient cependant êtredésarmésimmédiatement , et
on devrait veiller en outre à ce qu'ils n'abusassent point de l'asile qui leur se-
raitaccordé pour en faire le centre de menées contre les Etats voisins.

Le directoire fédéral profite decette occasion, etc.
{Suivent les signetares.)

Il est maintenait positif que le Canton deNeuchâtel, on Suissp,
vient de s'insurger contre legouvernement du roi de Prusse, et
dénommer un gouvernement provisoire.

On écrit de Soleure, le I" mars, à la Gazette de Bâle :
aLe courrier qui vient d'arriver de Neuchâtel rapporte mlc | c gouver-

nement du canton s'est retiré ce matin.
» Il voulait négocier avec les montagnards, éiectrisés par les événements

de France

;

mais il a bientôt dû remettre les rênes de l'Etat entre les mains
de l'opposition. Nous apprenons que le chancelier Favarger a traversé So-
leure, probablement pour se rendre à Berlin. Il a déjà passé par Bâle. Le
siège du nouveau gouvernement est à la Chaux-dc-Fonds. »

Nouvelles de Franer.
Paris, 5 mars.

On a aujourd'hui des nouvelles d'Alger du 29. Leducd'Au-
male avait reen successivement, par _ eux paquebots a vapeur
qui s'étaient succédé, à quelques heures d'intervalle, d'abord
les premières dépêches télégraphiques du 24 jusqu'à l'abdica-
tion de Louis-Philippe, puis la constitution du gouvernemen t
provisoire. Le prince avait fait publier successivement ces dé-
pèches, en proclamant, après les premières, qu'il n'oublierait
pas ce qu'il devait au pays, et en répétant après la promulgation
des secondes, qu'elles ne changeaient rien à ses résolutions
d'homme et de citoyen.

On sait que M. Aragon écrit à M.le prince de Joinville uneleltre
desplus touchantes pour lui apprendre le résultat deslrois jour-
nées ; on n'a point encore la réponse du prince à cette lettre.

Legouvernement paraît ne pas avoir ignoré une minute le
lieu de la relrailedu roi Louis Philippe. I) avait même envoyé
des hommes de confiance pour le protéger, au besoin, jusqu'au
moment de son embarquement.

C'est seulement mardi dernier que Mme la duchesse d'Or-
léans a quitté Paris. Lundi, M. Ary Scheffer, peintre distingué,
est venu demander un passeport pour la princesse. Le passeport
a été donné sans difficulté avec un bon de 50,000 fr. en or pour
les frais du voyage. Il parait certain que c'est vers l'Allemagne
que l'auguste voyageuse s'est dirigée.

M. Marrasî, nommé commissaire-administrateur de la liste
civile, a donné aujourd'hui sa démission. 11 parait qu'il a été
décidée cel acte par des démarches de ses amis, qui voyaient
avec peine qu'on pût l'accusei.<l'avoir cherché à se caser, au

lieu de rester dans la lul(e. Lepersonnel actuel de la li*e civile
parait devoir n'être pas changé, pour faciliter la liquidation
qui menace d'être embrouillée. La liste civile est, dit-on, en-
dettée de plus de 3o millions, dont 21 sont dus au trésor. Beau-
coup de fournisseurs se plaignent que, depuis sept ou huit mois,
les payements se soient faits avec des retards jusqu'alors in-
connus.

Hier, à la revue, M. lîarbès figurait comme colonel à la fête
de la 12" légion. Il parait que les gardesnationaux „e cette lé-
gion avaient cru devoirprotester contre sa nomination ens'ab-
slenant de paraître à la revue. Au lieu de deux à trois mille car-
des nationaux qu'on comptait dans d'autres légions, la 12"n'en
comptait guère que de 20. sous les armes. On assure que M. Bar-
bés ne voulait point accepter le posle qu'on lui a déféré, et qu'il
a fallu lui représenter que les exaltés, moins raisonnables que
lui, feraient rm crime au gouvernement de n'avoir point cher-
ché, non pas à récompenser lesactes pour lesquels il a été con-
damné , mais a lui lenir compte des traitements odieux dont il
a été victime pendant sa captivité.

Aujourd'hui, les cochers d'omnibus se sont mis en grève. Les
voitures de transport en (ommtin ont été bientôt recondui-
tes à leurs remises.

Demain un nombreux meeting d'ouvriers a lieu au Luxem-
bourg. M. Blanc, dont les démonstrations un peu légères ont
crée une partie des difficultés que rencontre le gouvernementdans la lâche de l'organisation du travail, parait être à boutde
son latin. Les prétentions divergentes des intérêts qu'il a cru
facile desatisfaire, sont aujourd'hui tellement et si heureuse-
ment compliquées, que la question paraît devoir être sauvée
par ces complications même.

Hier, une nombreuse réunion de boutiquiers, qni relèvent
d'un même propriétaire, ontfait demander à celui-ci une dimi-
nution de 50 p. c. sur les loyers, attenduque, propriélaire de
-100,000 francs de rentes, il serait encore très-riche avec la
moitié de celte somme. M. Thayer a répondu à cela en deman-
dant à ses locataires si quelques-uns d'entre eux avaient à se
plaindre des exigences de leurs ouvriers. — Presque tous, lui
a-t-onrépondu.-— Et avez vous trouvé ces prétentions admis-
sibles ? — Non sans doute. — Que prétendaient cependant vos
ouvriers , partager avec vous comme vous voulez parlager avec
moi ? v

Un des substituts tiommé par M. Crémieux a déjà donné sa
démission. On parlait de la démission de M. Crémieux lui-mê-
me. Mais si M. Crémieux se retirait comme ministre il ne pour-
rait résigner également les fonctions de membre du gouverne-
ment, chacun des membres du pouvoir nouveau ayant dû s'en-
gager à rester en place jusqu'à la constitution du pouvoir défi-
nitif.

La Presse continue d'exercer un contrôle sévère sur les
actes du gouvernementprovisoire et de lui donner ses conseils.
Il est beau, dit-elle, défaire des proclamations au peuple pourarrêter le pillage des maisons, mais il serait plus beau encorede ne pas lui donner l'exemple de toutes les fonctions salariées,
de toutes les riches sinécures. Il est bien de flétrir les malfai-
teurs, mais il serait mieux de ne pas les imiter, eu dérobant
loutes les places sans lenircompte d'aucun service. Ceux qui se
conduisent ainsi, dit M. de Girardin, recrutent des voix pour la
régence et grossissent le nombre de ses partisans. Enfin, il re-
proche, comme hier, au gouvernement, d'avoir déjà perdu rm
temps précieux et d'avoir semé le désordre là où il fallait main-
tenir l'ordre. IVous reproduirons demain cet article ira-._7_._o.

La Presse publie un autre article dans lequel elle trace au
gouvernementprovisoire la voie qu'il doit adopter. Après avoir
développé son plan,eettefeuillé ajoute les réflexions suivantes :

Si le gouvernement s'attache péniblement à souder les morceaux des
épées qu'il vient debriser, à rechercher afin de suivre les traces d'un "ou-
vernement tombé dans un gouffre pour s'être égaré de sa voie, une chute
plus terrible ne tardera pas à lui faire expier sa méprise.

Nous pouvons tous être entraînés dans cettechute; nous avons donc
tous le droit, en même temps que le devoir, de l'avertir.

Les moyens qui eussent été bons, il y a un mois, aujourd'hui serai.nt
insuffisants.

11 nefaut pas visera faire da gouvernementrégulier, mais du gouver»
nement extraordinaire.

Il ne faut pas donn -r à l'Europe le spectacle d'un cocher qui, transporté
brusquement du siège dc sa voiture sur Ie tender d'un locomotive, essaie-
rait, armé de son fouet, d'enréprimer les écarts.

La république ne se mène pas comme la monarchie. La monarchie peut
aller sans se presser ; il faut que la république aille vile et droit. Toute mi-
nutequ'elle perd est un dangerqu'elle;aggrave. Saprudence doit se cacher
sous l'audace, car à visage découvert la prudence seraitprise pour de la
peur.

Si larépublique paraissait avoir peur, elle n'étonnerait plus
Si elle n'étonnait plus, ce serait une voix sans écho, un brasier sans

chaleur. Toutes les sympathies serefroidiraient.
L'isolement se ferait autour de nous.
C'est le danger qu'il faut conjurer à tout prix, car ce serait la guerru sur

i:os frontières et le désordres dans nos rues.
Déjà un temps précieux, liuit jours ont été perdus ; on ne saurait trop so

hâter de le rejfagner.
Qu'y avait-il doncbesoin de destituer, de révoquer des fonctionnairesplutôt tropempressés que trop lents à leur soumission ?
Qu'y avait-il donc besoin d'envoyer des délégués pour révolutionner lesdépartements qui se révolutionnaient d'eux-mêmes?Ce qui était urgent, on ne l'a pas fait encore:L'appel à la nation.
Le manifeste à l'Europe !
Cequi était au moins inutile, on l'a fait:On s'est jeté avidement sur toutes les positions, sur toute» les places,

auxquelleson aurait dû s'abstenir de loucher, afin quel'Europe et laFrance
vissentbien quece n'étaient pas des ambitions, mais desprincipes qui a-
vaient triomphé.

Nous ne voulons préciser ici aucun fait, citer aucun nom, mais de toutes
parts nous entendons s'élever desclumeurs et jaillir des sarcasmes.

La république discréditée, la France serail perdue.'
Ce cri d'alarme que nous jetons n'est pas celui d'un journal, c'estcelui

d'une sentinelle.
Un gouvernement vient de tomber sous un mot célèbre : La révolution

du mépris; malheur à nous,si le gouvernementqui vient de se fonder s'é-
croulait sous un autre mot qui déjà se répand : La révolution duridicule.

Organisez, ne désorganisez pas.
N'usurpez pas les places, méritez-les.
Créez-vous des titres qui vous illustrent, cela est plus pressé que d'abo-

lir ceux que l'histoire a consacrés, ceux que Napoléon a signés le lende-
main de ses immortelles victoires.



Le National contient un article intitulé: Les importants;
nous en reproduisons quelques passages:

« Parmi tous les caractères qu'une révolution meten relief, il en est rm
à signaler dans les circonstances graves où nous nous trouvons,à cause de
l'exaltationoù il paraît être; c'estcelui des Importants. Voyez les courir,
le chapeau enfoncé sur les yeux, faisant de leurs bras des balanciers de

adule, tant la république a besoin qu'ils arrivent! Tout ce qui vient dc
xcomplir, ce sont eux qui l'ont fait!... De grâce, modérez-vous, sîcs-
eurs. L'ardeur est belle dans le combat, mais non le lendemain de la vie-

Loire... Depuis combien de temps êtes-vousrépublicains?—Prétendez vous
regagner le temps perdu dans'd'autres doclriiu-s à force d'emportement?
Vousèles habiles, il est vrai... Le règne de Louis-Philippe nous a appris ce

que vaut l'habileté seule; elle ne suffit pas aujourd'hui.

Les dépêches d'aujourd'hui que lord Normanby a reçues de
son gouvernement , et qu'il a communiquées à 31. de Lamarti-
ne, continuent à exprimer le plus loyal désir de maintenir la
paix entre les deux gouvernementset en Europe. {La Patrie.)

Aussitôt que les événements de Paris ont été connus , le roi
de Prusse a donné l'ordre à M. le baron d'Arniui de se rendre à
Berlin. M. le baron d'Arnim est provisoirement remplacé à Pa-
ris par le comte de Hatzfeld, en qualité de chargé d'affaires.

M. le baron d'Arnim , dont les fonctions officielles cessaient
par le changement opéré dans le gouvernement, avait eu toute-
fois des rapports personnels avec M. de Lamartine , et ces rap-
ports avaient été renouvelés à l'occasion d'une garde de sûreté
que M. de Lamartine avait envoyée _ M. d'Arnim pendant l'é-
motion de l'événement. {National.)

Lundi prochain, les ateliers delà monnaie de Paris frappe-
ront douze mille pièces decinq francs, au nom de la république
française.

On reprendra les oins de la pièce dite à l'Hercule, modèle
de l'an IV, Union et force, avec le millésimé 1848.

Le seul changement que l'on apportera à la pièce à l'Hercu-
le, sera qu'au lieu des mots: Garantie Nationale inscrits sur la
tranche, on adoptera la devise : Dieu piotége la France.

On écrit de Saint-Etienne, le ler1 er mars, àla Démocratie.
A l'instant, on nous annonce que l'ordre vient d'être troublé tout prés

dc Saint-Etienne. Les ouvriers charbonniers sont en pleine révolte; le sang
coule. Bive-de-Gier se soulève également. Je ne sais ce qu'il adviendra dc
tout cela.

Que le gouvernementprovisoire organise de suite et partout, si cela est
possible, une armée de travailleurs, alin d'éviter tout chômage. Le travail
assuré maintiendra seul l'ordre et la paix.

Ledécret du gouvernementprovisoire qui autorise le minis-
ire des financesa effectuer Je 6 à Paris, et le 15 dans les dépar-
tements, le paiement du semestre des rentes cinq, quatre et demi
el quatre p. c, sera généralement approuvé. Celte mesure cal-
mera les appréhensions qui auraient pu s'élever dans quelques
esprits inquiets sur la fidélité de l'Etatà remplir ses engage-
ments, el elle aura l'avantage de verser dans la circulation près
de 59 millions denuméraire qui n'y seraient entrés que dans
quinze jours(on sait en effet que sur ï*0 millions environ qui
forment le montant du semestre, près de 30 millions appartien-
nent àdes établissements qni reçoivent des bons du Trésor en
paiement). Une pareille avance sera d'un grand secours pour le
commerce.

Cette dette acquittée, l'Etat possède encore des ressources
suffisantes pour les besoins duservice. Il avait encore à la Banque
environ 120 millions. S'il en prélève 50 pour le payement du
semestre, on voit qu'il lui reste 70 millions. Il est vrai qu'à
dater du lcravril les Juins du trésorcommencent à échoir. Mais.
d'unepart, à cettedate les échéances ne sont pas considérables;
de l'autre, les rentrées des impôts égalent, si elles ne les dépas-
sent, les dépenses journalières. Il résulte de (ont cela que la si-
tuation financière du pays n'est pas aussi inquiétante que cer-
taines personnes pourraient le croire. Aussi le minisire desfinan-
ces s'est-il contenté de fixer, à partir de ce jour, l'intérêt des
lions du trésor à 4 1/2et à 5 p, p., selon que le termene dépasse
pas cinq mois ou atteint l'année entière.

La Banque n'oublie pas dans ces circonstances difficiles sa
grande et patriotique mission ; elle donne l'exemple de la con-
fiance, et escompte largement tout le papier qui se présente.
Soyons calmes, gardi H.-nous de la panique, c'est le seul moyen
de traverser cette crise sans trop de périls. {Débats)

C est à tort que, sur la foi d'un journal anglais, nous avons
annoncé la démission de M. Louis deNoail.es, attaché d'ambas-
sade àLondres. M. de Noaillcs n'a pas quitté son poste.

{Journal des Débats.)

Legouvernement vient de publier plusieurs décrets impor-
tants : L'assemblée électorale sera convoquée au 9 avril pro-
chain, l'assemblée nationale le 20.

L'assemblée nationale décrétera laconstitution.
L'élection aura pour base la population. Les représentants du

peuple seront au nombre de 900. Le suffrage sera direct sans
condition de cens. A 21 ans on est électeur ; à 25 éligiblc. Le
scrutin sera secret. Sur la proposition du ministre des finances,
les effets échéant du 22 février au 15 mars sont prorogés de dix
jours.Tout protêt, recours en garanties, etc. sont également
suspendus et prorogés pour 10 jours.

Une rencontre entre deuxconvois a eu lieu sur le chemin de
fer du nord.ll yaeu 40 personnes de blessées ;22 gardes natio-
naux de l'lle adam, 18 de jouy-le-comte, Bde Vilmondois ; un
de ces derniers, sergent, a ci le pied amputé à l'hôtel. Dieu de
Pontoise ; un sous-chef de la gare de la chapelle a subi aussi
une amputation'de la jambe. Un mécanicien est mort dans la
nuit ; on espère que les autres victimes de cette catastrophe se-
ront conservées à la vie.

Paris , 5 mars.
On lit dans le Moniteur unieersel, journal officiel de la répu-

blique française: Dans sa séance d'hier soir, 4 mars, legouver-
nement provisoire de la république a fixé la convocation des
assemblées électorales au 10 avril et la réunion de l'assemblée
nationale constituante au 20 avril.

lia, dans la même séance, adopté pour principes généraux
du décret qni va èlrerendu :

1. Que l'assemblée nationale décréterait la constitution ;
2. Que l'électon aurait pour base la population :
'd. Que lesreprésentants du peuple seraient au nombrede9oo;
4. Que le suffrage serait direct et universel sans aucune con-

dition decens ;
5. Quêtons les Français âgés de 21 ans seraient électeurs, et

que tous les Français âgés de 25 ansseraient éligibles ;
6. Que lé scrulin serait secret.

Legouvernemen! provisoire de la République, considérant
que nulle terre française ne peut plus porter d'esclaves;

Décrète :
Une commission est instituée auprès du ministre provisoire

de la marine et des colonies, pour préparer dans le plus bref dé-
lai l'acte d'émancipation immédiate dans toutes les colonies de
la République.

le ministre de la marine provisoire pourvoira à l'exécution
duprésent décret.

Paris, le 4 mars 1848.
Suit un arrêté du ministre-provisoire de la marine et descolo-

nies, qui nomme les membres de la commission instituée pour
préparer l'acte d'émancipation des esclaves dans les colonies
de la République.

La lin de la Royaute en Fraaec.
Nous n'avons rien à apprendre à nos lecteurs sur les événements qui se

sont accomplis depuis une semaine; il n'est pas un fait dont ils ne soient
avidement informés, pas une émotion qu'ils n'aient partagée avec nous.
Quand on a passé ensemble à travers les mêmes anxiétés, sentant le sol
s'ébranler sous les pieds, et voyant crouler lout ce qui , l'instant d'anpara-
vant, semblait encoreferme sur sa base, en vérité l'on sait tout ce qu'il faut
savoir, il ne reste plus qu'à se recueillir, à prier et à agir.

Une monarchie est tombée, unerépublique vient de naître, non cri trois
jours, puisque la pensée durenversement immédiat du trône n'était venue
à personne avant le mercredi au soir, mais en vingt heures tout au plus.
La révolution s'estfaite sans lutte, pour ainsi dire, sans coalition despartis,
sans recherche d'aucun des moyens que l'on considère ordinairement
comme pour donner la force; elle s'est faite si vite qu'il n'a pas été possible
âla nation d'y prendre part , si vite qu'a Paris même la population presque
lout entière n'a compris de quoi il s'agissait que quand, encore plongée
dans la stupéfaction la plus profonde, elle a vu promenerdans les rues le
trône vide; et c'est cet impromptu terrible de deux ou trois milliers
d'hommes qui va changer la lace du monde.'

Nous trouverions ce qui vient de se passer on ne peut plus humiliant si
l'on en était réduit à n'expliquer les choses qu'ainsi : mais ce serait s'arrê-
ter aux apparences.Derrière l'accident subit il faut voir le fait permanent
qui l'a produit, et qui dispose maintenant tout le monde à accepter la si-
tuation nouvelle que l'accident a créée, sans que personne absolument ait
la pensée d'un retourvers le passé : ce fait,e'cst la destruction graduelle de
la monarchie constitutionnelle. Des institutions faussées ne peuvent que
se briser les unes les autres en

fonctionnant.,

contre-sens: aussi n'est-il
aucun des rouages politiques de l'anciennesociété, depuis le simple élec-
teur jusqu'auroi, qui, en dénaturant son mandat, n'ait participé à cegrand
suicide.Considérez-les tousréduits à une impuissance croissante: continuant
à répéter machinalement leurs mouvements accoutumés, mais hors d'état
derien réaliser. Ni la royauté, ni le gouvernement,ni la pairie, ni les col-
lèges électoraux, ni la chambre des députés, el, dans celle-ci, ni la majo-
rité ni la minorité n'étaient plus dans la sincérité de leurs attributions
constitutionnelles.

L'opposition a eu soin de signaler en partie ce grand mal ; pour nous ,
nous n'en avonsété frappés nulle partautantque dans ses propres rangs.
Nous sommes tout prêts à reconnaître les difficultés de sa lâche en pré-
sence de l'altération de tous les rapports ; aussi ne lui reprochons-nous pas
de l'avoir mal remplie , mais de ne l'avoir pas comprise. Elle devait être la
gardienne desprincipes , el elle n'eu a vigoureusement soutenu aucun ;
sa part de responsabilité est donc très grande dans l'abaissement de la vie
politique et morale où elle a laissé tomber la nation. Quand l'heure de
la crise a sonné , elle a clé hors d'état de s'interposer, parce qu'il n'y a
que les principes qui résistent et qu'elle n'avait point de principes. La
révolution lui a passé sur le corps ; elle ne s'est arrêtée que là où elle
a rencontré des convictions , et la nation , qui n'y songeait pas hier, ne
croit pouvoir se sauver aujourd'hui qu'en se ralliant autour de ceux qui
se croient en possession d'une vérité quelconque. Pouradmirer ce résul-
tat , il n'est pas nécessaire de savoir si ces hommes oui raison ou s'ils
se trompent: lorsque legrand nombre fléchit ainsi devant lepetit nom-
bre , qu'est-ce que cela prouve sinon qu'il y a dans le petit nombre une
force qui manque au grand nombre? et celte force ne peut être qu'u-
ne idée. Une idée autour de laquelle nous puissions tous nous rallier,
voilà ce queréclame bien tard, sans doute, mais, nous l'espérons, pas trop
tard,notre société vieillie, qui s'est appauvrie en se matérialisant : une
idée,c'est-à-dire un but à poursuivre ensemble, un devoir à accomplir en
commun. Si l'on n'est une nation qu'à ce prix, nous redevenons nation;
enfin , la tâche qui nous est donnée est immense, et tout le monde sent
qu'il ne nous est pas permis de la répudier.

L'avenir lait appel i toutes nosénergies ; mais en nous tournant vers lui
avec la lernie résolution dele servir, ne commençons pas par être injustes.
Ce serait l'être que de mettre seulement à la charge de quelques-uns
les failli s de tous. Les fautes ont été difféientes selon les situations;
mais lous ont péché, et nous ne saurions trop nous hàler dele reconnaître :
les aveux de cette soite ne dégradent pas les peuples. Et puis aussi,
même en laissant tomber le trône parce cue les institutions dont la royauté
était la cime sont entièrement usées, pour être juste il faut ne pas permet-
tre que l'infortune de ceux qui sont tombés efface le souvenirdu bien qu'ils
ont l'ait : rappelons-nous, en particulier, cetteaffection domestiquesimple
et vraie dont la famille déchue a donné l'exemple à la France. Si la vie
intérieure des Tuileries avait été moins honorable, il n'est pas douteuxque
les mSurs privées seraient descendues chez nous aussi basque les

mSurs

politiques ; etquand le foyer esl éteint, comment restaurer le forum ? Nous
éprouvons le besoin de nous incliner surtout avec respect devant ces deux
femmes éminontes, qui sesont montrées si grandes de résignation quand la
foudre a éclaté tout à coup sur elles el sur les leurs. A l'instant où la tra-
dition desfaits est rompue, pour que celle des principes, trop longtemps
abandonnée, puisse êtrereprise, recueillons pieusement, comme legs de la
monarchie à l'ordre dechoses qui lui succède, ces manifestations touchan-
tes d'unevertu chrétiennedonl nous pourrons avoir tant defois besoin dans
les temps sérieux où nous entrons.

Avant d'avoir lu le réquisitoire controles anciens ministres et l'arrêt de
la cour d'appel qui les décrète de. prise decorps, nous nous serions permis
démettre la répétition de la faute du même genre commise en 1830au
nombre des injustices dont il faut se garder. Nous aurions dit que si la mise
en accusation était possible avant le 24 février, un arrêt ne nous paraissait
pas pouvoirvenir après une victoire : comment, en effet, le régime nouveau
s'y prendra-t il pour ne pas être à la fois jugeet partie en demandant à une
courjudiciaire de qualifier de crimes les actes du régime qu'il a renversé ?
Il nous semblait qu'unefois entré dansles voies révolutionnaires,la justice
ordinaire ne. pouvaitplus être légitimement invoquée pour punir : alors, si
l'on estfaible, on se venge ; mais si l'on estfort, il est beau de déclare.
qu'on ne se croit pas le droit de frapper ceuxqu'on a vaincus. Il serait digne
de la France de proclamer en ces jours-ci que précisément parce que le
peuple est souverain, il ne peut être juge : sa volonté collective ne peut pas
plus que la volonté d'un roi réclamerdes sentences decondamnation. Son
droit à lui commesouverain, c'est le droit royal : le droit défaire grâce.

Et maintenant, pénétrons nous tous des grands devoirs que la révo_

lution nous impose; envisageons-les en face pour prendre parti avec con-
viction et courage. Nous ne pensons pas que le gouvernementprovisoire
qui s'est constitué puisse aller au-delà de ce qu'il a dit dans sa première
proclamation: « Qu'il veut la république, sauf ratification par le peuple,
xi qui sera immédiatement consulté; v mais nous sentons qu'il est de la
plus hante urgence que l'opinion publique se forme et se prononce hau-
tement surce point, pour acquérir dès à présent l'autorilé d'un vole,
Toute incertitude de quelque durée serait funeste à la patrie ; nous som-
mes heureux devoir qu'il ne parait pas y en avoir. Chacun sentque la
monarchie est arrivée en France à son terme, parce qu'elle y a parcou-
ru toutes les phases possibles. Tour à tour dominée par la féodalité ,
victorieuse de la noblesse et de l'église , pouvoir absolu , puissance mi-
litaire, royauté constitutionnelle, elle a été. de dynastie en dynastie,
c'est-à-dire de naufrage en naufrage, se briser contre lous les rochers.
Aiijourd'hnielle ne peut plus serelever, pareequ'il ne lui reste plus, après
cette chute, aucune autre expérience à faire. Jusqu'ici c'est en élevant
les classes qui l'ont vaincue, qu'elle les a ralliées : l'aristocratie,'le clergé,
l'armée, la bourgeoisie, ont trouvé leur intérêt, les unsj;_prcs les
autres, à faire cause commune avec elle; il ne lui restait plus qu'un
ennemi, le peuple, et cet ennemi, elle a si peu su le vaincre qu'elle
n'a même trouvé personne pour le combattre. Le peuple va donc ten-
ter de se substituer à la royauté

;

il voudra s'approprier le mot de Louis
XIV: L'Etat, c'est moi ; el le problème des temps qui s'ouvrent devant
nous sera derendre ce mot vrai, non pour la classe populaire de préférence
aux autres classes, mais pour la nation tout entière. L'Evangile a dit le
premier: Liberté, Egalité, Fraternilé: à chaque époque il le redira
aux hommes dans un sens plus large et meilleur. Nous ne nous plaitrnons
pas des hommages imparfaits qu'on lui rend. Si même on n'accueille pas
tousses bienfaits, on fait bien de lui rendre respect et reconnaissance en
échange de ceux de ses dons qu'on accepte. Quant à nous, qui soute-
nons depuis quelquesannées déjà, dans cette feuille, que la tâche la plus
prochaine imposée auxpeuples est celle d'appliquer tout debon les précep-
tes du christianisme aurelèvement desclasses qui ne vivent que de leur
travail, nous ne pouvons nous étonner de nous trouver si subitement!
en face de ces graves questions. Nous aurions voulu que les dernières
sessions, au lieu d'être stériles comme elles l'ont été, eussent servi à en
préparer la solution graduelle par les lois. Aujourd'hui , c'est le problème
tout entier qui nous est proposé; il n'est pluspossible ni de l'amoindrir ni de
s'endé tourner; ne nous laissons donc effrayer ni par la hardiesse des con-
ceptions ni par celle des tentatives. Nous savons avec quelleprudence il
convient d'aborder les réformes sociales; c'est parce qu'elles sont lentes
qu'il fallait les commencer tôt; mais quand, pour les avoir toujours écar-
tées,on se trouve engagé dans unerévolution sociale, les mesures à pren-
dre, pour être efficaces, doiventêtre aussi promptes et plus décisives. Que
Dieu garde autant la nation desrésistances égoïstes que des exigences in-
justes!

Kien ne nous paraît plus nécessaire en ce moment que de donner avant
lout la plus grande force possible au gouvernementprovisoire II a sais
le pouvoir avec courage ; son langage a été noble, ferme et généreux; il
a senti que quand un parti se trouve porté à la tête d'un grand peuple,
il cesse par là même d'êlrc un parti. Sa pensée ne peut triompher que
si elle devient la pensée de tous, el pour cela il faut qu'elleentraîne etnon
qu'elle subjugue.Legouvernement l'a compris. En voyant tant d'hommes
se rallier à lui et consentir par là même à faire l'expérience qu'on pro-
pose aujourd'hui à la France, sans lui avoir donné aucun avertissementpréalable, on se demande naturellement si elle est en ét.tt de la supourler.
Le régime de la monarchie constitutionnelle, tel qu'il a été établi par la
charte de 181_ et par celle de 1830, ne peut pas être considéré Corinne
une préparation à la République, puisqu'il a corrompu les

mSurs

poli-
tiques; mais celle corruption, si elle ne prépare à rien, fait sentir la né-
cessité d'uneantre éducation par les lois. Préoccupons nous donc fortement
dc ce que nous (levons désirer que soit la constitution que la France va se
donner. Le gouvernement provisoire nous soumet sagementchaque jour
une phrase de son programme,alin d'aider l'opinion à se former. Méditons
sur toutes ces questions; discutons-les entre nous;s'il est des intérêts d'un
ordre élevé qu'on oublie, demandons la consécration desprincipes qni nous
sont chers

;

disons-nousbien que ce qui ne se se fera pas maintenant ne se
fera pas de longtemps; agissons sur les esprits par tous les

moyens

en
notre pouvoir; l'extraordinaire dans les efforts ne sera, après lout, que le
juste nécessaire. Plus nous croyons à la puissance exercée sur les peuples
par les institutions, plus nous sentons l'importance d'une intervention
chrétienne très active dans les débats qui vont s'ouvrir.

Une lutte de principes va s'engager, et eu voyant quels sont les hommes
qui ont aujourd'hui le pouvoir en main.on peut déjà prévoir cequ'elle sera.
Les uns représentent exclusivement l'idée de l'Etat; les autres, tout en ne
retranchant rien deses droits, mettentun soin égal à protéger tout ce qui
n'est lort en l'homme qu'à la condition d'êlre très individuel. C'est l'é-
quilibre entre les institutions et l'individu, entre l'Etat et l'homme, qu'il
s'agit de trouver. Jamais l'Evangile n'aura été appelé à parler plus haut,
car ce problème, c'est lui qui l'a posé il y a dix-huit siècles ; et quelque
long quepuisse être le débat qui, de siècle en siècle, se renouvelle dans le
monde sous uneforme ou sous nue autre, après tout, c'est, par»son esprit,
l'Evangile seul qui peut le terminer. {Semeur.)

CoursdesFondsPublies.

Bourse de Londres du 4 Mars.
3 . Cous. 82 » , '. —2 _ % Holl. 42 , 45. —4 % id. 72 , 75. — Esp. 5% 13

134» —3% 24| ,£.— Portug. 4% 16,18.
{Bulletin de la Bourse de Londres.)

L'aspect des affaires a été plus favorable à la Bourse d'aujourd'hui. Main-
tenant que les nouvelles recues de Belgiqueont inspiré plus deconfiance de
ce côté, l'attention se tourne du côté de l'ltalie. Tout dépend, eneffet, de
l'attitudequeprendra i'Autri"he dansles circonstancesactuelles.

Les personnes le plus au courant de la politiquedu cabinet deVienne n°
croient pas qu'ilfera aucuneconcession à l'opinionpublique.S'il en est ain»'.
on craint que la guerre ne soit inévitable pour l'ltalie autrichienne, qui ne
manquera pas des'agiter dans la certituded'êtresecouruepar la Sardaigncet
la France.

Cependant, en présence de la tranquillitéqui règne à Paris, les consol. se
sont traitésà des cours plus

favorables,

àB2 3/8, 1/3,1/2au comptant et 821/ .».
82,1/2,5/8 en compte. Bonsde l'Echiquier 19, 20,14,22 sh. de prime. —Act-,
de laBanque 194. _.

Bourse de Vienne du 28 Fereier.
Métalliques 5%92|. — Lotsdcfl.soo, 147. — Lots defl. 250 ,106. -.

Actions de labanque 1455.

ANNONCES.

». A VENDRE
pourcause de départ , UN BEAU COUPÉ VIGILANTE MODERNE , pour un o
deuxchevaux.

S'adresser chez M. RiT___riu_E„ , Blcy'nburg.

B.j_ lIAYÉ, ehe.r. I.eopold ILocbctitocpg, Spui, 75.
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